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1999 /...  La situation autour de la République fédérale de Yougoslavie

La Commission des droits de l'homme ,

Guidée  par les buts et principes de la Charte des Nations Unies, de

la Déclaration universelle des droits de l'homme, des Pactes internationaux

relatifs aux droits de l'homme, de la Convention pour la prévention et la

répression du crime de génocide, de la Convention relative aux droits de

l'enfant, des Conventions de Genève du 12 août 1949 et des protocoles

additionnels de 1977 à ces conventions ainsi que par les autres instruments de

droit international humanitaire,

S'appuyant , notamment, sur l'article 3 de la Déclaration universelle des

droits de l'homme et l'article 6 du Pacte international relatif aux droits

civils et politiques qui proclament le droit de chacun à la vie,

S'appuyant également  sur la résolution 3314 (XXIX) de l'Assemblée

générale en date du 14 décembre 1974, dans laquelle l'Assemblée a adopté

la Définition de l'agression,
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Préoccupée  par les informations selon lesquelles on constate un

accroissement du nombre de victimes et des souffrances parmi la population

civile, des destructions de bâtiments et infrastructures à usage civil par

des frappes aériennes,

Inquiète  de l'augmentation du nombre de personnes déplacées à

l'intérieur du pays et de réfugiés par suite de l'exacerbation du conflit,

1. Lance un appel pressant  à la cessation immédiate des activités

militaires et des violations des droits de l'homme, en premier lieu du droit

à la vie, en République fédérale de Yougoslavie;

2. Réaffirme  qu'il incombe à toutes les parties au conflit d'élaborer

des solutions pacifiques par la voie de négociations, dans le respect

de l'intégrité territoriale de la République fédérale de Yougoslavie;

3. Condamne résolument  toutes les violations des droits de l'homme

et du droit international humanitaire, quels qu'en soient les auteurs;

4. Affirme  que toutes les personnes qui commettent, sanctionnent

ou facilitent des violations du droit international humanitaire en portent

individuellement la responsabilité, sont passibles de sanctions pénales pour

ces violations et doivent être traduites en justice.
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